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 Le 22 février 2017 

 

 
Monsieur Michel Vitou 

Chef de la conformité et de l’application de la Loi 
Agence canadienne d’évaluation environnementale 

160, rue Elgin, 22e étage 
Ottawa (ON) K1A 0H3 

 

Projet  Projet de mine de spodumène Whabouchi 

Registre ACEE 80021 
Objet  Calendrier de mise en œuvre  

 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre lettre datée du 9 février dernier laquelle vise à obtenir un calendrier de mise en 

œuvre pour le projet de mine de spodumène Whabouchi. Nous avons, dans les paragraphes qui suivent, 
focalisé sur les conditions qui mènent à l’émission de documents ou à certaines actions, et ce dans le but de 

vous fournir des informations qui soient significatives quant à la mise en œuvre des conditions incluses dans 
la Déclaration de décision.    

Aux conditions 2.5, 3.7, 4.2, 5.1, 6.2 et 7.4., il est fait référence au programme de suivi. Considérant que 

l’analyse dudit programme de suivi doit être tout d’abord complétée par les partenaires cris du projet 
(Gouvernement de la Nation crie et Nation crie de Nemaska), et ce conformément aux engagements de 

Nemaska Lithium auprès de la communauté crie de Nemaska et aux conditions incluses dans la Déclaration 
de décision, il nous est impossible de statuer précisément sur la date à laquelle ce programme de suivi sera 

final. Une version préliminaire complète a été soumise aux partenaires cris, mais des rencontres sont encore 

prévues afin de compléter l’analyse de leur côté. Ce n’est qu’à la suite de ces rencontres, entre autres celle du 
22 mars prochain, que nous serons en mesure de préciser les prochaines étapes.   

En ce qui a trait à la condition 3, tel qu’indiqué dans notre lettre du 29 janvier dernier, en avril 2016, Nemaska 
Lithium a soumis le 20 janvier dernier au ministère des Pêches et Océans du Canada (MPO; Direction régionale 

de la gestion des écosystèmes de Pêches et Océans Canada, MM. Jacques Trottier et Roland Braun) la plus 

récente version du programme de compensation de l’habitat du poisson. Il nous est donc impossible de statuer 
sur la date à laquelle ledit programme sera approuvé puisque celui-ci est actuellement entre les mains de 

Pêches et Océans Canada.  

En lien avec à la condition 3.8, nous vous invitons à prendre connaissance de l’étude fournie en pièce jointe, 

laquelle fournit maintes informations pertinentes sur ce sujet, et prenons bonne note de la date du 28 mai 
2017 pour le transfert de données additionnelles.  

En ce qui a trait à la condition 5.2, tel que mentionné dans notre lettre du 29 janvier dernier, il est prévu 

que des informations additionnelles seront transmises au comité Environnement et au maître de trappage lors 
de la prochaine rencontre prévue le 22 mars 2017. Ce n’est qu’à la suite de cette rencontre que nous serons 

en mesure de préciser les prochaines étapes.   

En lien avec les conditions 5.3, 6.3, 7.5 et 8.4, tel que mentionné dans la lettre du 29 janvier dernier, lors 

de la rencontre du 25 janvier du comité Environnement, les bases d’un plan de communication ont été jetées 

(méthodes, outils, etc.) et il est prévu que les rôles et responsabilités des membres du comité seront 
déterminées lors de la rencontre de mars 2017. Ce n’est qu’à la suite de cette rencontre que nous serons en 

mesure de préciser les prochaines étapes.   
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En ce qui a trait aux conditions 5.4 à 5.6 et 7.3, nous vous avons mentionné que ces éléments sont inclus 

à l’Entente Chinuchi signée entre les diverses parties en novembre 2014 et que ce document est disponible 

publiquement, entre autres sur le site Web de Nemaska Lithium1. Cela devrait donc répondre à vos besoins.  

En lien avec les conditions 5.7 et 6.1, le plan de restauration du site minier Whabouchi a été soumis pour 

approbation finale en décembre 2016 à la Direction de la Restauration minière du MERN (Mme Sophie 
Turcotte). Ce n’est que lorsque le MERN communiquera avec nous que nous pourrons vous fournir plus de 

détails sur les prochaines étapes à ce sujet.  

Aux conditions 6.1, 7.1 et 7.2, diverses mesures d’atténuation sont mentionnées, lesquelles ont toutes été 

incluses au programme de surveillance environnementale et sociale du projet Whabouchi, et ce au même titre 

que toutes celles détaillées en annexe du rapport d’évaluation environnementale préparé par l’ACEE. Ledit 
programme de surveillance est disponible publiquement, entre autres sur le site Web de Nemaska Lithium1. 

Cela devrait donc répondre à vos besoins. 

À la lumière des informations susmentionnées, nous vous proposons qu’une lettre vous soit envoyée à la suite 

de la rencontre du 22 mars prochain afin de vous tenir informé de l’avancement du projet et de la mise en 

œuvre des conditions incluses dans la Déclaration de décision. 

Finalement, en lien avec votre requête concernant l’échantillonnage en vrac au site minier Whabouchi, nous 

tenons à préciser que ces activités sont entièrement de juridiction provinciale et donc vous invitons à 
communiquer avec les autorités provinciales responsables, lesquelles ont émis tous les permis et autorisations 

requis pour la réalisation de ces activités conformément à la réglementation applicable. L’excellent travail 
réalisé par les autorités provinciales responsables a permis d’assurer l’adoption et la mise en place de mesures 

permettant une gestion responsable des divers matériaux manutentionnés dans le cadre de ces activités.   

Pour toute question ou commentaire en lien avec la présente, nous vous prions de s’il-vous-plaît contacter le 
soussigné par courriel à simon.thibault@nemaskalithium.com ou encore par téléphone au 418-809-9696. 

En espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez agréer, Monsieur, mes salutations les meilleures. 

Simon Thibault, M.Sc., bio. 
Directeur Responsabilité sociale et environnementale 

 
 

p.j. 

                                                           
1 http://www.nemaskalithium.com/fr/developpement-responsable/documents-et-liens/  
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